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Concepts de collaboration interprofessionnelle,
interdisciplinaire et intersectorielle. Principes,
conditions et enjeux éthiques d’une collabora-
tion efficace, particulièrement dans les situations
de maltraitance à l’égard des personnes âgées
vivant à domicile.
Concepts of interprofessional, interdisciplinary,
and intersectorial collaborations. Principles,
conditions and ethical dilemmas for an effec-
tive collaboration, especially in the situation 
of mistreatment of seniors living at home.

La maltraitance envers les aînés est une 
problématique sociale qui a été reconnue 
tardivement par la société québécoise.
Envisagée dans le champ de la violence 
familiale, ce n’est que depuis les années 1980
qu’elle suscite davantage l’attention des prati-
ciens, des chercheurs (Cohen-Lithwick, 2003) 
et du gouvernement. Prise au sérieux, divers
rapports, consultations, comités, orientations 
et politiques gouvernementales ont démontré
un intérêt particulier pour le vieillissement de 

la population québécoise, une plus grande
considération pour le mieux-être des personnes
aînées et un souci pour celles vivant des situa-
tions de maltraitance. Ils ont fait ressortir la
nécessité de lutter plus efficacement contre la
maltraitance commise envers les aînés et ont
proposé des actions concrètes pour en réduire
sa portée (Ministère de la Famille et des Aînés,
2010). Le Plan d’action gouvernemental pour
contrer la maltraitance envers les personnes
aînées 2010-2015 est la première politique
publique québécoise qui engage le Québec
dans un tournant majeur où des interventions
plus efficaces sont favorisées afin de soutenir
un plus grand nombre de ces aînés. La portée
de ce plan d’action a été rallongée de deux ans,
soit jusqu’en 2017 dans la politique publique
Vivre et vieillir ensemble, chez soi, dans sa commu-
nauté, au Québec (Gouvernement du Québec,
2012).

De nombreux praticiens concernés se sont 
intéressés aux situations spécifiques de maltrai-
tance vécues par les aînés qu’ils accompagnent,
ainsi qu’aux conséquences qui en résultent. 
De leur côté, les chercheurs ont développé les
connaissances théoriques et empiriques sur le
sujet en traitant de multiples formes de maltrai-
tance exercées à domicile ou en milieu d’héber-
gement et des actions possibles en vue de la
contrer, telles que la prévention, la recherche 
de cas (le dépistage), l’intervention directe et 
le suivi. Leurs recherches et leurs travaux ont
permis d’identifier bon nombre d’enjeux que
cette problématique sociale complexe et multi-
dimensionnelle pose dans la pratique.

Dans le cadre de notre essai de maîtrise en ser-
vice social, en nous appuyant sur une recension
systématique des articles scientifiques publiés
par des chercheurs québécois, nous avons
relevé et discuté d’une vingtaine d’enjeux
directement associés à l’intervention psychoso-
ciale auprès des aînés maltraités. L’un de ces
enjeux qui ressort de façon répétée de ce corpus
concerne la collaboration entre divers profes-
sionnels à l’intérieur ou l’extérieur d’un même
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service ou œuvrant dans divers secteurs. 
Cet enjeu correspond à l’un des quatre grands
domaines de compétences agissant comme axe
structurant de la vision générale et intégrée de
la pratique en travail social (Ordre des travail-
leurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec, 2012).
Cet article vise à démontrer que la collabora-
tion interprofessionnelle, interdisciplinaire ou
intersectorielle est un moyen valable pour lut-
ter efficacement contre la maltraitance envers
les aînés vivant à domicile. D’abord, un bref
exposé de la démarche méthodologique sera
présenté, suivra une description des divers
concepts de collaboration multi et inter, vien-
dront ensuite les principes et les conditions 
que de telles approches exigent en précisant 
les enjeux propres qu’elles soulèvent. Pour
conclure, les impacts de ces formes de colla -
boration seront énoncés ainsi que les pistes 
proposées par les chercheurs québécois pour
améliorer la pratique.

1. Méthodologie

La démarche méthodologique privilégiée fut 
la lecture systématique des résumés de l’en-
semble des articles scientifiques publiés spéci -
fiquement sur la maltraitance envers les aînés,
en français et en anglais, par des chercheurs 
québécois entre 1990 et avril 2013 (n = 82)1.
Cinquante-deux articles ont été retenus sur la
base des concepts définis et de leur pertinence,
soit l’intervention auprès d’aînés vivant à
domicile, dont treize de ceux-ci ont d’ailleurs
mentionné la collaboration comme un enjeu
incontournable. La maltraitance, dans l’énoncé
de l’Organisation mondiale de la santé qui fut
d’ailleurs retenu par le ministère de la Famille
et des Aînés (2010 : 17), se définit comme « […]
un geste singulier ou répétitif, ou une absence
d’action appropriée [qui] se produit dans une
relation où il devrait y avoir de la confiance, et
que cela cause du tort ou de la détresse chez
une personne aînée ». L’intervention auprès 
des aînés maltraités se rapporte à toute action
professionnelle allant de la reconnaissance de
situations de maltraitance, à l’évaluation, à 
l’intervention directe et au suivi de cas. Nous
définissons le domicile comme un « […] lieu 
où loge une personne, de façon temporaire 
ou permanente » (Ministère de la Santé et 
des Services sociaux, 2003), tels une maison, 

un appartement, un HLM, une coopérative
d’habitation et une résidence d’hébergement
privée. 

Une seconde lecture complète des textes sélec-
tionnés fut faite à l’aide d’une grille de lecture
et d’analyse inductive et déductive permettant
de déterminer l’ensemble des enjeux soulevés,
les interventions décrites et leurs impacts, les
recommandations pour la recherche et la pra-
tique tels qu’énoncés par les chercheurs ainsi
que les aspects non couverts par les articles. 
Les vingt enjeux distincts ressortis sont essen-
tiellement rencontrés dans la pratique psycho-
sociale; cela peut être expliqué par le fait que 
le corpus d’articles retenus est composé en
grande partie de textes produits par des
auteurs du champ du travail social. 

2. Collaboration interprofessionnelle, 
interdisciplinaire ou intersectorielle

La maltraitance envers les aînés est une problé-
matique complexe qui nécessite l’adoption de
pratiques différentes en vue de la contrer. Pour
déployer une intervention plus riche et plus
efficace pour leur bien-être, des approches col-
laboratives s’avèrent nécessaires, lesquelles se
caractérisent par la présence de professionnels
provenant de diverses disciplines ou de plu-
sieurs secteurs d’intervention qui s’unissent sur
des objectifs et des façons de faire communs
(Agence de la santé et des services sociaux 
de Lanaudière, 2009). 

2.1 Concepts de collaboration multi et inter

Qu’est-ce qui distingue les concepts associés à
la notion de multi de la notion d’inter? La colla-
boration multi suppose la présence d’acteurs de
différentes disciplines qui visent l’atteinte d’un
objectif commun sans qu’ils n’entretiennent de
relations réciproques, qu’ils ne modifient leur
vision des choses ou leurs méthodes d’inter-
vention (Rioux, 2011). Ils agissent en parallèle
et de manière indépendante (Robidoux, 2007)
en juxtaposant seulement leurs points de vue
(Beaulieu et Brunet, 2011).

La collaboration interprofessionnelle est une
collaboration entre des personnes exerçant 
différentes professions qui planifient leurs
interventions au moyen de divers outils et
mécanismes, en tenant compte du contexte
dans lequel celle-ci s’exerce (Fortier, 2003). La
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collaboration interdisciplinaire constitue une
action où des personnes de disciplines variées
parviennent conjointement à avoir une vue
d’ensemble d’un problème et à décider des
solutions, des interventions, de leur priorité, 
du partage des rôles et des tâches dans l’action
(Fortier, 2004). Les collaborations interprofes-
sionnelles ou interdisciplinaires peuvent
regrouper des intervenants d’un seul ou de
nombreux organismes. La collaboration inter-
sectorielle renvoie plutôt à une action qui 
mobilise et engage de façon continue des
acteurs issus de différents secteurs d’inter -
vention (ou organismes) pour mettre en 
place des actions complémentaires afin d’agir
sur une situation complexe visant à satisfaire
d’un commun accord les besoins reconnus
(Agence de la santé et des services sociaux de
Lanaudière, 2009). Cependant, bien que l’on
s’attende à ce que la collaboration intersecto-
rielle regroupe des intervenants de diverses
appartenances professionnelles ou de forma-
tions disciplinaires variées, elle peut aussi, 
dans certains cas précis, amener des gens 
formés dans le même champ, mais œuvrant
dans des organismes différents, à travailler
ensemble.
Les personnes impliquées dans un travail de
collaboration inter sont orientées vers l’atteinte
d’une action commune, coconstruite, nouvelle
et unifiée qui nécessite une ouverture face aux
visions des autres et une prise en compte de
leurs points de vue (Beaulieu et Brunet, 2011).
En contexte de maltraitance envers les per-
sonnes aînées, la collaboration et la coopération
entre divers acteurs d’un même ou de plusieurs
secteurs (Beaulieu et Leclerc, 2006), au cours
d’une ou de plusieurs étapes d’intervention,
sont les mesures les plus efficaces pour résoudre
des problèmes auxquels aucun d’eux n’est 
en mesure de trouver de solutions isolément
(Comité permanent de lutte à la toxicomanie,
2001).

2.2 Principes, conditions et enjeux 

Une collaboration efficace entre les profession-
nels de disciplines ou de secteurs différents
doit respecter certains principes et conditions,
qui soulèvent des enjeux pouvant s’inscrire à
toutes les étapes du processus d’intervention,
que ce soit lors de l’identification des cas, de
l’évaluation, de l’intervention comme telle et

du suivi (Beaulieu et Brunet, 2011; Beaulieu et
Leclerc, 2006; Canuel, Couturier et Beaulieu,
2010; Giasson et Beaulieu, 2004; Giroux, 2001;
Janvier Lafrenière et Beaulieu, 2009; Nahmiash,
1995; Nahmiash et Reis, 2000; Reis et Nahmiash,
1995; Vida, 1994; Yaffe, Wolfson et Lithwick,
2009). 

La collaboration intersectorielle est une 
pratique préconisée par le gouvernement 
québécois dans le Plan d’action gouvernemental
pour contrer la maltraitance envers les personnes
aînées 2010-2015 en vue de permettre aux per-
sonnes impliquées dans des situations de mal-
traitance de pouvoir mieux utiliser les services
coordonnés qui leur sont consacrés et de rece-
voir l’aide à laquelle elles peuvent s’attendre
(Ministère de la Famille et des Aînés, 2010). 
Ce type d’intervention se reconnaît lorsque 
les intervenants de différentes disciplines tra-
vaillent ensemble, s’ouvrent à l’expertise et à 
la vision des autres (Rioux, 2011) sans se sentir
menacés dans leur identité professionnelle et
travaillent au sein d’organisations qui colla -
borent entre elles de façon harmonieuse
(Beaulieu et Brunet, 2011).

Dans la pratique, les professionnels amenés à
travailler ensemble visent à ce que leur collabo-
ration s’effectue sans heurts. Cela nécessite une
conscience du fait que des divergences de cul-
tures, de pratiques, d’organisation des milieux
(Beaulieu et Brunet, 2011) et de points de vue
en regard du besoin de se concerter peuvent
exister (Rioux, 2011). Pour éviter que ces 
réalités causent des frictions et altèrent leur 
collaboration, un travail préparatoire permet 
de comprendre les rôles et les responsabilités
de chacun des organismes, les buts poursuivis
au sein des programmes d’intervention et les
stratégies cliniques privilégiées (Beaulieu et
Brunet, 2011).

Au cours du processus d’intervention, une col-
laboration efficace entre les divers profession-
nels impliqués dans un dossier de maltraitance
nécessite le partage d’information, une action
centrale et essentielle pour assurer la bienveil-
lance envers les personnes aînées maltraitées
(Beaulieu, 2002), pour établir une stratégie 
d’intervention valable (Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse
[CDPDJ], 2001), pour leur offrir un filet de
sécurité et pour veiller à ce que les actions 
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privilégiées ne soient pas trop intrusives
(Beaulieu et Leclerc, 2006). La rencontre de
divers intervenants soulève l’enjeu de la confi-
dentialité et du secret professionnel quant à ce
qu’ils peuvent dire, comment ils peuvent le
dire, jusqu’où ils doivent révéler certains
détails (Beaulieu et Brunet, 2011) et dans
quelles circonstances ils doivent obtenir le
consentement de l’aîné maltraité lorsqu’il 
est question de divulguer des informations 
le concernant (Beaulieu et Leclerc, 2006).
L’article 9 de la Charte des droits et libertés de la
personne précise que toute personne a droit au
respect du secret professionnel et à la non-
divulgation de renseignements confidentiels 
la concernant (Gouvernement du Québec,
1975). Le fait de déroger aux règles de confi-
dentialité peut être en soi à l’origine de déra-
pages, d’abus de confiance et de discrimination
(Beaulieu et Leclerc, 2006). Les professionnels
qui interviennent lors de situations de maltrai-
tance peuvent décider de respecter de façon
absolue ces règles. Ce peut être le cas lorsque
l’aîné apte refuse d’autoriser l’accès à des infor-
mations le concernant, alors que ces dernières
sont requises dans le cadre du processus 
d’intervention. En vue de respecter son auto -
détermination, les intervenants se voient donc
contraints d’accepter de tolérer une situation 
à risque (CDPDJ, 2001). Dans le cas où la situa-
tion vécue par l’aîné maltraité le place en dan-
ger, ils s’assurent autant que faire se peut de
respecter son autonomie, d’autant plus si 
l’aîné est apte, mais peuvent aussi opter pour
sa protection. Ce sont les situations qui mettent 
le plus les intervenants mal à l’aise qui incite-
ront certains à limiter au maximum le partage
d’informations et à adopter une attitude défen-
sive dans leurs interventions, et ce, par peur de
sanctions disciplinaires ou de poursuites, ou en
raison des malaises que peut leur faire vivre 
la question de la confidentialité (Beaulieu et
Brunet, 2011). L’intervenant est aux prises avec
un dilemme moral, soit le choix entre le respect
de l’autodétermination de l’aîné ou la dénon-
ciation de la situation de maltraitance dans une
visée de plus grande sécurité, tout en respec-
tant son propre code de déontologie (Beaulieu
et Brunet, 2011). En pareil cas, l’un des enjeux
principaux consiste à trouver un juste équilibre
quant au respect des règles de confidentialité
ou du secret professionnel pour éviter qu’il ne

devienne un obstacle à l’intervention concertée
et serve d’excuse pour légitimer l’inaction
(Beaulieu et Leclerc, 2006).

Au Québec, plusieurs professionnels interve-
nant auprès d’aînés maltraités sont liés, dans
l’exercice de leur pratique, au secret profession-
nel par leur code de déontologie et par le Code
des professions. Les médecins, les infirmières, 
les ergothérapeutes et les travailleurs sociaux
en sont d’ailleurs quelques exemples (Beaulieu
et Brunet, 2011; Giroux, 2001). Les travailleurs
sociaux sont des professionnels soumis au 
Code de déontologie des membres de l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux 
et familiaux du Québec, dans lequel il est stipulé,
à l’article 3.06.01, que tout « travailleur social
doit respecter le secret de tout renseignement
de nature confidentielle obtenu dans l’exercice
de sa profession. » (Gouvernement du Québec,
1981 : 6). Toutefois, ils peuvent divulguer 
certains renseignements confidentiels qui leur
sont révélés s’ils en ont reçu l’autorisation de 
la part de la personne concernée ou qu’une 
disposition de la loi leur ordonne ou leur 
permet de le faire (Giroux, 2001; Turmel, 2012).
Selon l’article 60.4 de ce Code, le professionnel
peut : 

« communiquer un renseignement protégé 
par le secret professionnel, en vue de prévenir
un acte de violence, dont un suicide, lorsqu’il
a un motif raisonnable de croire qu’un danger
imminent de mort ou de blessures graves
menace une personne ou un groupe de per-
sonnes identifiables. Toutefois, le professionnel
ne peut alors communiquer ce renseignement
qu’à la ou aux personnes exposées à ce danger,
à leur représentant ou aux personnes suscep -
tibles de leur porter secours. » (Gouvernement
du Québec, 1973 : 38).

En d’autres mots, un professionnel peut com-
muniquer des informations personnelles qu’il
détient si, sur la base de faits ou en raison de
circonstances, il a des motifs de croire qu’un
acte de violence grave ou une menace sérieuse
peut se produire dans le futur et que, par son
action, il est en mesure de prévenir qu’une 
personne ou qu’une catégorie de personnes
soient en danger de subir des blessures phy-
siques et psychologiques graves (Turmel, 2012).
En l’occurrence, seuls les renseignements 
verbaux ou écrits nécessaires aux fins pour -
suivies peuvent être divulgués aux personnes
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concernées (Gouvernement du Québec, 1973;
Turmel, 2012).

Lorsqu’un aîné maltraité présente des limita-
tions cognitives en ce qui a trait à sa capacité 
à prendre soin adéquatement de lui-même ou 
à administrer ses biens, il peut être présumé
inapte de fait. Cependant, pour être légalement
déclaré inapte, une évaluation de son inapti-
tude doit être effectuée par un médecin, un tra-
vailleur social et un juriste comme l’exige la loi.
Pour procéder à cette évaluation fine et multi-
factorielle sur les plans juridique et clinique, les
professionnels ci-dessus nommés doivent colla-
borer entre eux. S’ils émettent des avis diver-
gents, la cause sera contestée et portée devant
un tribunal plutôt que réglée par un greffier.
Dans ce processus, ce ne sont pas que les aînés
qui font l’objet d’une évaluation. Les proches
sont aussi observés quant à leur adéquation 
à assurer la protection de la personne inapte 
et à leur capacité à la représenter légalement. 
Ce processus amène les professionnels à com-
poser avec quatre principes éthiques (Canuel 
et al., 2010) qui ne sont pas nécessairement 
perçus unanimement entre eux. Il s’agit du
droit à l’autodétermination de la personne qui
renvoie à une prise de décision favorisant le
respect de son autonomie. Le principe de bien-
faisance vise à ce que toute intervention faite
auprès d’une personne le soit dans son intérêt,
alors que le principe de non-malfaisance
cherche plutôt à minimiser les préjudices 
pouvant lui être causés. Quant au principe 
de justice, il lui assure d’être traitée sans 
discrimination et de recevoir des services et 
des soins équivalents (Beaulieu et Leclerc, 
2006; Canuel et al., 2010).

L’équilibration de certaines valeurs et
croyances personnelles, professionnelles, 
organisationnelles et sociales est le gage d’une
collaboration efficace entre des professionnels
de différentes disciplines en intervention psy-
chosociale auprès d’un aîné maltraité. La ren-
contre de ces cadres de représentation sociale
peut rendre complexe la collaboration, surtout
lorsque, dans certaines circonstances, ils entrent
en conflit. Les tensions rencontrées lors de
l’évaluation de la situation de maltraitance et
de l’anticipation des actions à entreprendre
sont susceptibles d’influencer la détermination
du plan d’intervention, les valeurs à privilégier

et les mesures à prendre (Giasson et Beaulieu,
2004). Néanmoins, la collaboration entre divers
professionnels ayant des approches, des tech-
niques, des styles de pratique, des préjugés, 
des valeurs, des croyances, des attitudes et des
comportements différents leur permet d’adop-
ter des approches complémentaires et variées.
La conjugaison des diversités d’approche
contribue à ce qu’un consensus se dégage 
dans la réponse aux besoins des personnes
aînées maltraitées, à améliorer leur capacité 
de travailler ensemble et, à plusieurs égards, à
amoindrir les problèmes que les professionnels
rencontrent lorsqu’il s’agit de reconnaître les
situations de maltraitance (Yaffe et al., 2009).

Une collaboration efficace au sein d’une équipe
interdisciplinaire affectée au soutien à domicile
auprès d’aînés en perte d’autonomie, consti-
tuée à la fois de professionnels ou non et de
proches aidants, est tributaire de la disponibi-
lité et de l’accessibilité des ressources humaines
ainsi que de la qualité de la communication éta-
blie entre les établissements et les intervenants
au sujet de l’aîné et de son entourage. Le soutien
à domicile tend à maintenir optimaux l’auto -
nomie fonctionnelle des aînés, leur confort 
physique et psychologique, leur bien-être et le
respect de leur volonté de vivre dans un milieu
entouré de personnes et d’objets familiers.
Cependant, certains enjeux nuisent à la colla -
boration et portent directement atteinte à la
qualité de vie de ces aînés, tels les délais de
prise en charge des différents services à domi-
cile et le roulement du personnel, dans un 
secteur de travail principalement féminin. De
plus, le manque de ressources humaines peut
compromettre l’intensité de la coopération
entre les professionnels, le suivi des demandes
de soins, l’accessibilité aux services offerts et
l’efficacité du soutien à domicile. Par exemple,
à la suite d’un séjour hospitalier, une insuffi-
sance de liaison entre les établissements et les
professionnels y travaillant peut entraîner des
retours à domicile imprévus ou mal planifiés
qui sont des facteurs contributifs à des situa-
tions de maltraitance. Somme toute, la mise 
en place de services et de ressources de qualité
aura non seulement un impact sur la possibilité
de reconnaître une situation de maltraitance,
mais aussi, en amont, sur leur prévention
(Janvier Lafrenière et Beaulieu, 2009). 
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2.3 Impacts pour la pratique 

Selon un grand nombre de chercheurs québé-
cois, la collaboration entre les professionnels
assure une meilleure reconnaissance, évalua-
tion, intervention et un meilleur suivi des cas
de maltraitance des aînés au cours du proces-
sus d’intervention (Beaulieu et Brunet, 2011;
Beaulieu et Leclerc, 2006; Canuel et al., 2010;
Giasson et Beaulieu, 2004; Giroux, 2001; Janvier
Lafrenière et Beaulieu, 2009; Nahmiash, 1995;
Nahmiash et Reis, 2000; Reis et Nahmiash,
1995; Vida, 1994; Yaffe et al., 2009). Les inter-
ventions et les actions réalisées par les acteurs
et les organisations impliqués sont en conti-
nuité, évitant qu’elles soient faites isolément et
dissociées l’une des autres. En découlent plu-
sieurs avantages au bénéfice d’une améliora-
tion de la qualité de vie des aînés maltraités :
accroissement de l’efficacité, meilleur suivi,
plus grande équité et accessibilité aux res-
sources de soins et de services à domicile
(Janvier Lafrenière et Beaulieu, 2009). 

Le caractère évolutif des situations de maltrai-
tance n’est pas toujours prévisible. Une colla -
boration efficiente entre les professionnels 
actifs d’une même équipe permet donc une
évaluation plus constante de l’exercice des
droits de l’aîné par lui-même et de sa capacité 
à se défendre (Giasson et Beaulieu, 2004). Ils
doivent constamment s’interroger sur leur
contribution auprès de l’aîné maltraité ou de la
personne maltraitante. Les professionnels sont
tenus de se demander si leur collaboration doit
être modifiée et, le cas échéant, en quoi elle doit
l’être. Il est nécessaire qu’ils puissent présenter
la situation à un comité d’experts en éthique 
ou de soutien clinique lorsqu’ils le jugent néces-
saire. Cela est particulièrement important dans
un contexte où ils cherchent à élaborer un plan
de service individualisé pour faire cesser ou
diminuer l’intensité de la maltraitance, en
visant le respect de l’autodétermination de la
personne apte ou inapte et son empowerment.

3. Recommandations 

Selon les chercheurs québécois, les pistes les
plus prometteuses pour améliorer la collabora-
tion entre les professionnels œuvrant auprès
d’aînés maltraités au sein d’un même orga-
nisme ou d’organismes différents sont la for-
mation, une philosophie organisationnelle

appropriée, la discussion de cas et une équipe
multidisciplinaire.

Une formation initiale et continue appropriée
des professionnels intervenant dans le champ
de la maltraitance envers les personnes aînées
constitue le socle au déploiement d’une action
appropriée et d’une collaboration efficace
(Beaulieu et Leclerc, 2006; Ministère de la
Famille et des Aînés, 2010). Les intervenants
liés par le secret professionnel doivent amélio-
rer leurs connaissances sur sa portée et ses
limites par le truchement de contenus de 
formation spécifiques sur les dispositions 
législatives qui permettent de divulguer des
renseignements confidentiels (Beaulieu et
Brunet, 2011; Ministère de la Famille et des
Aînés, 2010). Une formation intra et interdis -
ciplinaire assure une compréhension de la 
maltraitance envers les aînés dans un ancrage
disciplinaire pour ensuite pouvoir s’ouvrir à
celui de professionnels provenant d’autres 
disciplines, ce qui favorise la sensibilité disci -
plinaire (Beaulieu et Brunet, 2011). 

L’organisation qui, par sa philosophie et ses
valeurs, veut exercer une influence sur le degré
de collaboration interprofessionnelle et sur les
résultats obtenus (Robidoux, 2007) doit s’assu-
rer que des ressources adéquates et suffisantes
soient mises en place (Janvier Lafrenière et
Beaulieu, 2009; Robidoux, 2007) pour soutenir
le travail des équipes (Giasson et Beaulieu,
2004; Robidoux, 2007) et des professionnels tra-
vaillant directement avec les aînés maltraités
(Beaulieu et Leclerc, 2006; Janvier Lafrenière 
et Beaulieu, 2009). Un accroissement de liens
interorganismes est priorisé en vue d’intensifier
la collaboration, notamment lorsque des situa-
tions à risque sont observées. Les intervenants
pivots sont essentiels à la planification des
interventions pour assurer une continuité de
services, la protection des personnes aînées
vivant à domicile et le maintien de leur qualité
de vie. L’organisation doit aussi encourager la
mise en œuvre de nouveaux modes de colla -
boration en créant des liens de proximité et en
développant des solidarités au sein de la com-
munauté afin d’assurer l’accès à des services et
à des ressources d’aide en matière de maltrai-
tance (Janvier Lafrenière et Beaulieu, 2009).
Enfin, plutôt que de déployer ces collabora-
tions au cas par cas ou au gré des demandes,
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l’organisation est invitée à reconnaître « […]
l’importance d’avoir des lignes directrices 
pour départager ce qui peut être fait de ce qui
ne peut l’être, ce qui peut être partagé de ce qui
ne peut l’être et avec qui » (Belzile, Beaulieu et
Berg, 2013 : 63).

La discussion de cas entre les intervenants peut
susciter des dilemmes éthiques, entre autres au
sujet de l’équilibration nécessaire entre le res-
pect de l’autodétermination et de la protection
des aînés maltraités (Beaulieu et Leclerc, 2006).
Une planification de ces rencontres permet
qu’un moment précis soit consacré à ces 
dossiers, mais aussi que le temps nécessaire 
y soit alloué pour mener à un partage de 
certaines responsabilités entre les profession-
nels quant à la reconnaissance et au suivi de 
ces situations qui seront intégrées au plan de
services individualisé.

Étonnamment, cette collaboration entre des
professionnels de diverses disciplines au sein
d’une équipe multidisciplinaire peut les inciter
« […] à adopter une perspective holistique
quant à la problématique de la maltraitance »
(Beaulieu et Brunet, 2011 : 27), laquelle suppose
la prise en compte de la globalité du phéno-
mène et de ses nombreuses dimensions. La
mise en place d’une telle structure de rencontre
assure que les intervenants de plusieurs disci-
plines agissent favorablement sur la couverture
de l’ensemble des responsabilités liées au suivi,
au moyen de soutien et de développement 
de relations entre les membres de l’équipe
(Beaulieu et Brunet, 2011), couvrent plus
amplement les questions éthiques et culturelles
(Nahmiash, 1995) et que soit ainsi bonifiée 
l’offre de services (Beaulieu et Brunet, 2011).
Une équipe multidisciplinaire peut notamment
être composée d’un médecin, d’un gériatre,
d’un psychiatre, d’un infirmier, d’un physio-
thérapeute, d’un ergothérapeute et d’un tra-
vailleur social habilités à repérer, évaluer et
intervenir lors de situations de maltraitance
(Vida, 1994). Reis et Nahmiash (1995) ont déve-
loppé, dans le cadre du projet CARE au CLSC
Notre-Dame-de-Grâce à Montréal, un modèle
d’intervention s’appuyant, entre autres, sur une
équipe multidisciplinaire ayant pour mandat
de conseiller l’équipe de soutien à domicile 
lors de situations particulières et de l’aider à
planifier, à surveiller et à évaluer les stratégies à

adopter (Nahmiash et Reis, 2000). Cette équipe
est composée d’un infirmier, d’un auxiliaire
familial, d’un consultant ou d’un coordonna-
teur des interventions en maltraitance et d’un
travailleur social (Reis et Nahmiash, 1998)
ayant pour tâches de maintenir des liens 
étroits et une communication soutenue avec 
les autres membres de l’équipe et les experts-
conseils (Nahmiash, 1995). Cette équipe spécia-
lisée collabore avec une équipe d’experts de
divers horizons (policiers, avocats de l’aide
juridique, psychologues, gérants de banque,
psychogé riatres, représentants du curateur et
d’organismes de défense des droits) (Reis et
Nahmiash, 1998; Vida, 1994) afin de couvrir
une variété de situations, de répondre à plu-
sieurs questions et de proposer diverses solu-
tions (Vida, 1994). Au-delà d’une incitation à
mettre en place une telle structure de collabo -
ration, étonnamment, nous n’avons pas trouvé
dans la littérature existante de propos spéci-
fiques sur les diverses stratégies d’animation 
à privilégier. De plus, bien que tout un champ
de la littérature fasse état de l’importance du
travail en équipe multidisci plinaire au sein des
organisations, les professionnels y travaillant
parlent davantage de travail en interdisciplina-
rité. Qu’en est-il vraiment? S’agit-il de l’inter ou
du multi?

Conclusion

La collaboration interprofessionnelle, inter -
disciplinaire ou intersectorielle est l’une des
avenues prometteuses de bonification de la
prévention, de la détection, de la reconnais-
sance et du suivi de situation de maltraitance
envers les personnes aînées, qui est reconnue
par les chercheurs québécois et par le gouver-
nement québécois à travers son Plan d’action
gouvernemental de 2010. Pour s’assurer de boni-
fier la portée de leur collaboration, les inter -
venants doivent faire preuve d’ouverture en
regard de la différence de points de vue, favo -
riser le partage d’informations en ayant une
meilleure compréhension des règles de confi-
dentialité et des limites du secret professionnel
et, bien sûr, compter sur des ressources
humaines accessibles. Ils doivent se forger 
une opinion professionnelle et identifier une
intervention commune, idéalement la moins
négativement influencée par leurs représenta-
tions sociales de la maltraitance ou des aînés,
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reposant sur l’équilibration entre le respect
d’autodétermination et le souci de protection
de l’aîné. 

Comme le fait remarquer Rioux (2011), la 
collaboration entre professionnels de diverses
disciplines et organismes engagés dans la lutte
contre la maltraitance peut se répercuter favo-
rablement de diverses manières. D’abord, par
une connaissance plus complète à la fois des
besoins, mais aussi des problèmes rencontrés
par l’aîné maltraité et son entourage. Puis, par
une synergie renforcée entre les actions et les
responsabilités des divers professionnels et 
des organismes impliqués. La mise en place
d’interventions et d’actions concertées permet
d’éviter qu’elles soient morcelées ou qu’elles 
se dédoublent. Une collaboration efficace sou-
tient la communication entre les membres de
l’équipe, assure que les rôles et les contraintes
qu’ils rencontrent soient mieux connus d’eux,
développe leur rigueur professionnelle et le
maintien de leurs com pétences. De plus, elle
suscite l’affirmation personnelle et profession-
nelle de chacun et favorise l’acquisition d’un
champ commun de compétences en encoura-
geant la solidarité, la complicité et l’entraide
dans les moments difficiles.

Avec l’adoption du référentiel de compétences,
les changements à la pratique du travail social
par la reconnaissance d’un acte réservé et de
plusieurs actes partagés, notre exposé suscite
nécessairement des réflexions non seulement
sur la pratique du travail social, mais aussi sur
la formation des travailleurs sociaux. Le pro -
cessus de collaboration entre les professionnels
et les secteurs d’intervention est certes perfec -
tible. Pour en améliorer sa portée dans la pra-
tique, certaines pistes doivent être priorisées.
Pour tout dire, il n’y a pas que la formation 
initiale et continue, qu’une philosophie orga -
nisationnelle appropriée, que la discussion de
cas et que la création d’une équipe multidisci-
plinaire qui soient des avenues prometteuses
pour lutter efficacement contre la maltraitance
commise envers les aînés. Le travail en inter -
disciplinarité et en partenariat avec les acteurs
de la communauté, l’équilibration des valeurs
au sein de la pratique et l’ajout de ressources
humaines et financières sont d’autres compo-
santes qui peuvent avoir un impact sur l’effica-
cité des interventions psychosociales, lesquelles

contribuent à diminuer la lourdeur, le fardeau,
l’impuissance, l’insatisfaction et l’inaction
vécus par les intervenants (Giasson et Beaulieu,
2004). Un grand pas fut franchi en 2010 avec
l’adoption et l’implantation du Plan d’action
gouvernemental; il importe de poursuivre les
efforts au nom de toutes les personnes affectées
par la maltraitance des aînés, en commençant,
bien sûr, par les aînés eux-mêmes.

Descripteurs :

Violence envers les personnes âgées // Délibération
éthique // Intervention auprès des personnes âgées
dépendantes // Collaboration interprofessionnelle //
Collaboration intersectorielle // Interdisciplinarité

Aged - Abuse of // Ethical deliberation // 
Frail elderly // Interprofessional collaboration //
Intersectorial collaboration // Interdisciplinarity

Note

1 La Chaire de recherche sur la maltraitance envers
les personnes aînées recueille de façon systéma-
tique tous les articles scientifiques publiés par 
des Québécois depuis le début des publications 
sur le sujet.
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